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SIGLES ET ABREVIATIONS 

AO : Appel d’Offres  

AOI : Appel d’Offres international  

AOO : Appel d’Offres ouvert  

AOR : Appel d’Offres restreint  

ARMP : Autorité de Régulation des Marchés publics  

CEI : Cellule d’Enquêtes et d’Inspection  

CM : Commission des Marchés  

CMP : Code des Marchés publics  

COA : Code des Obligations de l’Administration  

CPM : Cellule de Passation des Marchés  

CR : Conseil de Régulation  

CRD : Comité de Règlement des Différends  

DAO : Dossier d’Appel d’Offres  

DCMP : Direction centrale des Marchés publics  

DFAT : Direction de la Formation et des Appuis techniques  

DFC : Direction financière et comptable  

DRAJ : Direction de la Règlementation et des Affaires juridiques  

DRP : Demande de Renseignements et de Prix  

DRPCO : Demande de Renseignements et de Prix à compétition ouverte  

DRPCR : Demande de Renseignements et de Prix à compétition restreinte  
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DRPS : Demande de Renseignements et de Prix simple  

DFC : Direction financière et comptable  

DSD : Direction des Statistiques et de la Documentation  

DSRA : Dossier Standard régional d’Acquisitions 

ED : Entente directe  

FNR : Fonds national de Retraite  

IPRES : Institut de Prévoyance Retraite du Sénégal  

IRMAP : Institut de Régulation des Marchés publics  

MFB : Ministère des Finances et du Budget  

OFNAC : Office national de Lutte contre la Fraude et la Corruption  

PCM : Président de la Commission des Marchés  

PME : Petites et Moyennes Entreprises  

PPM : Plan de Passation des Marchés  

PRM : Personne Responsable des Marchés  

PSE : Plan Sénégal Emergent  

SAPPM : Société anonyme à Participation publique majoritaire  

SN : Société nationale  

SYGMAP : Système de Gestion des Marchés publics  

UE : Union Européenne 
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Malgré les difficultés évoquées, 

Au titre des gestions 2018 et 2019, les cinq cabinets recrutés ont effectué leurs 

missions d’audit au sein de 119 autorités contractantes sur les 123 sélectionnées. 

A cause de la crise sanitaire, les auditeurs n’ont pu se rendre dans quatre communes.

Malgré les difficultés évoquées, les procédures d’audit indépendant des marchés visés 

s’est tenue dans le respect strict des normes de la profession, notamment, le respect 

du principe du contradictoire avec toutes ses implications en termes de délais (non 

maîtrisés) accordés aux autorités contractantes pour apporter et transmettre leurs 

observations aux auditeurs.

Tout porte à croire que les bouleversements sanitaire, commercial et budgétaire 

intervenus avec la pandémie vont encore se faire sentir sur le système de passation, 

d’exécution et de contrôle des marchés publics.

A cet égard, des transformations sont nécessaires et des réformes indispensables pour 

penser l'après-crise multiforme, et en même temps anticiper les crises du futur et leurs 

répercussions sur l'achat public.

Le changement de paradigmes liés à la COVID-19 concerne aussi le développement de 

plateformes numériques de formation des acteurs ainsi que les opportunités de la 

dématérialisation de la passation et du contrôle des marchés publics.

La digitalisation des procédures reste la voie indiquée.
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PRESENTATION DE L’AUTORITE DE REGULATION DES MARCHES PUBLICS  

L’ARMP est une autorité administrative indépendante, rattachée au Secrétariat 

général du Gouvernement, créée par la loi n° 2006-16 du 30 juin 2006 modifiant 

la loi n° 65-51 du 19 juillet 1965 portant Code des Obligations de l’Administration. 

L’ARMP est dotée de l’autonomie financière et de gestion. Son siège est fixé à 

Dakar. Son organisation et son fonctionnement sont régis par le décret n° 2007-

546 du 27 avril 2007.  

L’ARMP est composée de trois organes : le Conseil de Régulation, le Comité de 

Règlement des Différends et la Direction générale.  

Le Conseil de Régulation dispose des pouvoirs les plus étendus pour administrer 

l’ARMP, définir et orienter sa politique générale et évaluer sa gestion dans les 

limites fixées par ses missions organiques ou statutaires. Le Conseil de Régulation 

est un organe tripartite de neuf (09) membres représentant, sur une base 

paritaire, l’Administration publique, le secteur privé et la société civile.  

Un Comité de Règlement des Différends (CRD) est établi auprès de l’ARMP. Ce 

Comité siège, en fonction des faits dont il est saisi, soit sous la forme d’une 

Commission Litiges, soit en formation disciplinaire. Le Comité est composé de 

quatre (04) membres issus du Conseil de Régulation tel qu’il suit : le Président du 

Conseil de Régulation, un autre membre parmi les représentants de 

l’Administration et deux membres appartenant l’un au secteur privé et l’autre à la 

société civile, désignés par le Conseil de Régulation.  

La Direction générale est assurée par un Directeur général, recruté sur appel 

d’offres par le Conseil de Régulation, sur la base de critères d’intégrité morale, de 

qualification et d’expérience dans les domaines juridique, technique et économique 

des marchés publics et délégations de service public. Nommé par décret, sur 

proposition du Conseil de Régulation, le Directeur général est chargé de la gestion 

et de l’application de la politique générale de l’ARMP sous le contrôle du Conseil de 

Régulation à qui il rend compte de sa gestion.  
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L’ARMP a pour mission d’assurer la régulation du système de passation des 

marchés publics et des conventions de délégation de service public. Cette mission 

de régulation a pour objet d’émettre des avis, propositions ou recommandations 

dans le cadre de la définition des politiques et de l’assistance à l’élaboration de la 

réglementation en matière de marchés publics et de délégations de service public, 

de contribuer à l’information, à la formation de l’ensemble des acteurs de la 

commande publique, au développement du cadre professionnel et à l’évaluation 

des performances des acteurs du système de passation, d’exécution et de contrôle 

des marchés publics et des délégations de service public, d’exécuter des enquêtes, 

de mettre en œuvre des procédures d’audits indépendants, de sanctionner les 

irrégularités constatées, de procéder au règlement non juridictionnel des litiges 

nés à l’occasion de la passation des marchés publics et des délégations de service 

public ou de rendre des avis dans le cadre du règlement amiable des litiges nés à 

l’occasion de leur exécution.  
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RESUME DU RAPPORT 
 

Le présent rapport rend compte des activités de l’ARMP durant les exercices 2018 et 

2019 et met en exergue les aspects marquants de l’environnement des marchés 

publics. 

LES INDICATEURS SIGNIFICATIFS DES MARCHES PUBLICS DE 2018 et 

2019 

- Les projets de marchés, préparés par les autorités contractantes, sont renseignés 

dans leurs plans de passation des marchés publics transmis à l’ARMP et à la DCMP 

et publiés sur le site des marchés publics, par souci de transparence.  

Au total, 1 407 plans de passation de marchés (PPM) ont été reçus pour les deux 

années et publiés dans le portail officiel des marchés publics  

www.marchespublics.sn, pour un total prévisionnel de 52 984 marchés et un 

budget estimatif de 5 891,261 milliards de francs CFA. 

- Les marchés de fourniture, de services courants et de prestations intellectuelles 

représentent près de 87 % du nombre total de marchés prévus et 22 % en valeur 

alors que les marchés de travaux projetés pour seulement 13% du nombre de 

marchés utiliseraient près de 78 % des montants estimatifs. 

- Sur les périodes considérées, 90 % du nombre de marchés programmés par les 

autorités contractantes sont prévus en procédure de DRP (toutes formes 

confondues : simple, restreinte et ouverte) pour une valeur d’environ 7 % du total 

des marchés projetés. 

Par contre, 9 % du nombre des marchés à lancer prévoient la procédure de l’Appel 

d’offres qui représentent 92 % du montant total des marchés estimatifs. 

- En 2018 et 2019, le nombre de marchés immatriculés s’élève à 6 543 marchés pour 

un montant cumulé de 2 860 204 828 104 FCFA.  

 
LE REGLEMENT DES DIFFERENDS DANS LES MARCHES PUBLICS 

Au titre de l’année 2018, le Comité de Règlement de Différends (CRD) a rendu 187 

décisions définitives et 204 décisions en 2019 réparties ainsi qu’il suit : 

En 2018, sur les 187 décisions définitives rendues par le CRD : 

RESUME DU RAPPORT
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 - 83 émanent des autorités contractantes pour des demandes de dérogation, 

d’autorisation ou de contestation des décisions de la DCMP ;

 - 104 proviennent d’entreprises en contestation du rejet de leur offre. 

En 2019, 204 décisions rendues par le CRD :

 - 92 concernent les autorités contractantes ;

 - 112 concernent des entreprises candidates aux marchés publics.

En 2018, sur les décisions définitives du CRD, 155 concernent des procédures de 

passation de marchés, contre 180 en 2019, soit un nombre total de 335 décisions sur 

la période 2018-2019.

               LES AUDITS DES MARCHES PUBLICS ET DES DELEGATIONS DE SER-

VICE PUBLIC

En vertu des dispositions de l’article 2.8 du décret n° 2007-546 du 25 avril 2007, 

l’ARMP est chargée de faire réaliser des audits techniques et/ou financiers en vue de 

contrôler et suivre la mise en œuvre de la réglementation en matière de passation, 

d’exécution et de contrôle des marchés publics et des délégations de service public. 

Au titre des gestions 2018 et 2019, toutes les autorités contractantes sélectionnées, 

à l’exception de quatre (4) collectivités territoriales des régions de Kédougou (3) et de 

Kolda (1) ont été auditées (119/123).

Les 119 autorités contractantes auditées, dont 57 au titre de la gestion 2018 et 62 au 

titre de la gestion 2019, ont passé 6 034 marchés pour une valeur totale de 1 493 

milliards F CFA. Au total 2 629 marchés représentant un montant 1 396 milliards F CFA 

ont été passés en revue par les cinq cabinets d’audit indépendant sélectionnés.

Les résultats ont révélé une bonne progression dans le suivi et la prise en charge des 

recommandations des audits précédents. Ces performances contribuent à l’améliora-

tion significative dans la maîtrise des procédures de passation et les meilleures pra-

tiques des marchés publics et délégations de service public.  
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I. INDICATEURS SIGNIFICATIFS SUR LES MARCHÉS PUBLICS DE 
2018 et 2019 

 
1. SITUATION DES PLANS DE PASSATION DES MARCHÉS EN 2018 et 2019 

 
Les autorités contractantes doivent préparer et transmettre, annuellement, au plus tard le 

1er décembre de l’année qui précède celle concernée, à la DCMP et à l’ARMP, leur plan 

de passation des marchés (PPM) qui renseigne tous les projets de marchés susceptibles 

d’être lancés au cours de l’année. Le PPM est un tableau de bord, un instrument de 

programmation et de planification de tous les marchés prévus par l’autorité contractante. 

Il fixe la date probable de lancement et le budget estimatif. Les plans de passation des 

marchés sont publiés sur le site des marchés publics, par souci de transparence et pour 

permettre aux entreprises intéressées d’être informées et de pouvoir soumissionner dans 

les délais. Dans ces plans, ne sont pas répertoriés les marchés à passer sur le fondement 

de l’urgence impérieuse, du secret et du secret défense.  

* En 2018, six cent soixante-seize (676) plans de passation de marchés (PPM) ont été 

reçus et publiés dans le portail officiel des marchés publics www.marchespublics.sn,
pour un nombre prévisionnel de 23 725 marchés. Le budget estimatif s’élevait à 
3 167,361 milliards de francs CFA.    

* En 2019, sept cent trente-et-un (731) plans de passation de marchés ont été reçus et 

publiés pour un nombre prévisionnel de 29 259 marchés et un budget estimé à 2 723,9 
milliards de francs CFA. 

Au total, 1 407 plans de passation de marchés (PPM) ont été reçus pour les deux 

années et publiés pour un total prévisionnel de 52 984 marchés et un budget estimatif 

de 5 891,261 milliards de francs CFA.   

 

En ce qui concerne les délais de transmission des PPM (fixés au plus tard le 1er 

décembre de l’année précédant l’année budgétaire considérée), les données du 

SYGMAP font ressortir des retards importants dans la transmission des documents. 

Et ce, en dépit de la lettre circulaire n°035/PM/CAB/ CS.Gouv du 20 décembre 2017 

du Premier Ministre invitant les autori tés contractantes à « prendre les



RAPPORT ANNUEL ARMP / 2018-19 RAPPORT ANNUEL ARMP / 2018-19 13

une moyenne de 6 révisions par autorité
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Les marchés de fourniture, de services courants et de prestations intellectuelles 

représentent près de 87 % du nombre total de marchés prévus et 22 % en valeur alors 

que les marchés de travaux, projetés pour seulement 13 % du nombre de marchés,  

utiliseraient près de 78 % des montants estimatifs. 

Graphique 2 :  Répartition des prévisions en nombre valeur par catégorie de 
marché  

 
Source : SYGMAP/DCMP/ARMP 

 
 Poids des marchés programmés par mode de passation, en nombre et en 

valeur 

L’appel d’offres est le mode de passation auquel les autorités contractantes 
doivent recourir par principe. Au-delà de la transparence, une telle procédure 
garantit un avantage compétitif en termes de prix et de qualité. 
 
Au titre des années 2018 et 2019, un nombre correspondant à 90 % des marchés 
programmés par les autorités contractantes devraient être passés par la procédure 
de DRP (toutes formes confondues : simple, restreinte et ouverte) pour une valeur 
d’environ 7 % du total des marchés prévus. 
 
Par contre, les graphiques ci-dessous renseignent que 9 % du nombre des marchés 
prévus d’être lancés par appel d’offres, représentent 92 % du montant total des  
marchés.  

.
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.
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et les marchés de prestations intellectuelles 7 %.
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était

-
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Tableau 7 : Évolution des taux d’entente directe de 2008 à 2019 

Année Taux 

2008 23% 

2009 8% 

2010 8% 

2011 22% 

2012 18% 

2013 19% 

2014 20% 

2015 20% 

2016 21% 

2017 9% 

2018 6% 

2019 7% 

Source : SYGMAP/DCMP/ARMP  

 

 
Graphique 4 : Evolution du taux des marchés par entente directe de 2008 à 2019 
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Source : SYGMAP/DCMP/ARMP  

  

 

 

Graphique 6 : Evolution des marchés publics  en montant, par catégorie de 
marché, de 2015 à 2019 

 
Source : SYGMAP/DCMP/ARMP  
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A

Source : SYGMAP

.
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31 décembre, selon la gestion auditée, afin de mesurer le degré de respect des 

dispositions et procédures édictées par le décret 2014-1212 du 22 septembre 2014 portant 

Code des Marchés Publics et ses textes d’application ainsi que la performance du système. 

Il s’agit, au terme de cette revue : 

- d’apprécier l’adéquation des procédures de passation de marchés suivies et les 

modalités de la gestion des contrats à l’effet d’améliorer la transparence et l’équité 

dans l’attribution des marchés publics, de réduire le coût et d’accroitre l’efficacité de 

la dépense publique,  

- de renforcer la bonne gouvernance,  

- de lutter contre la fraude dans les marchés publics. 

Pour atteindre ces objectifs, il est mis en œuvre une approche méthodologique comportant 

plusieurs phases articulées autour des différentes étapes de la passation des marchés, 

notamment : la préparation des marchés, la gestion de l’attribution et la gestion de l’exécution.   

La réalisation de la mission a été confiée à cinq (05) cabinets d’audit (Cabinet Grant 

Thornton, Cabinet Mamina Camara (CMC), Cabinet Business System Consulting Group 

(BSC), Groupement GMS/SSPM et Cabinet KPMG) sélectionnés suivant une procédure 

concurrentielle.  

L'échantillonnage des marchés est fait selon un processus aléatoire. Il couvre : 

- 100 % des marchés passés par entente directe (ED) non frappés du secret tel que 

défini par l’article 76.2 du Code des Marchés publics, par appel d’offres restreint 
(AOR) et dont le montant atteint 1 milliard de francs CFA, 

- 25 % pour les autres modes de passation (appel d’offres ouvert, demande de 

renseignements et de prix, manifestation d’intérêts). 

Pour chaque autorité contractante, le consultant veille à une distribution adéquate en prenant 

en compte à la fois les différents modes de passation et nature de marché (fournitures et 

services, prestations intellectuelles, travaux). 
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Au terme de la mission, les manquements et/ou irrégularités relevés sont partagés avec 

les cellules de passation des marchés et toutes les parties intéressées, dans le cadre de 

séances de restitution avant production des rapports provisoires. Les rapports définitifs 

intègrent les réponses aux observations soulevées. L’absence de réponse de l’autorité 

contractante dans les délais impartis vaut acceptation.

En fin de mission, chaque cabinet d’audit assure aux membres des commissions et 

cellules de passation des marchés des autorités contractantes de son groupe, une 

formation sur les bonnes pratiques en matière de passation de marchés, axée sur les 

dysfonctionnements majeurs relevés.

Le contexte particulier de la pandémie de la Covid-19 a conduit les consultants à travailler, 

pour l’essentiel avec des autorités contractantes, à distance. Pour ce faire, quelques 

autorités contractantes ont consenti des efforts considérables et appréciés en matière de 

digitalisation des données. D’autres, en revanche, ont transmis des dossiers physiques 

qui ont permis de dérouler les travaux de vérification. 

Au titre des gestions 2018 et 2019, toutes les autorités contractantes sélectionnées, à 

l’exception de quatre (4) collectivités territoriales des régions de Kédougou (3) et de Kolda 

(1) ont été auditées (119/123). En effet, les dossiers des communes de Daketely, Ethiolo, 

Madina Baffé et Médina Chérif n’ont pas été transmis au consultant pour une revue à 

distance, comme sollicité par ce dernier qui n’a pas pu faire le déplacement pour raison de 

Covid-19.

Les 119 autorités contractantes auditées, dont 57 au titre de la gestion 2018 et 62 au titre 

de la gestion 2019, ont passé 6 034 marchés, dont 4 041 demandes de renseignements et 

de prix à compétition restreinte et simple pour une valeur totale de 1 493 milliards F CFA, 

parmi lesquels 2 629 marchés représentant un montant 1 396 milliards F CFA ont été 

passés en revue par les cinq cabinets d’audit.  Les marchés audités représentent 94 % en 

valeur et 44 % en nombre.

Nombre total de marchés audités : 2 629

Montant total de marchés audités : 1 396 milliards F CFA 
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Il ressort de l’analyse du graphique ci-dessus que l’échantillon global des autorités 

contractantes auditées est constitué, dans sa plus grande partie, des établissements 

publics (35 %) suivis des ministères et structures déconcentrées (21 %), des collectivités 

territoriales (18 %), des agences (14 %), des sociétés nationales et sociétés ano-

nymes à participation publique majoritaire (10 %) et autres (2 %).

  TABLEAU1 : Récapitulatif des marchés des 119 Autorités contractantes 
                                     auditées au titre des gestions 2018 et 2019
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C T E M

.
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les délais d’attribution prescrits par l’article 70 du Code des Marchés publics et les 

modalités de leurs prorogations ne sont pas systématiquement respectés et dûment 

documentés dans les dossiers de marchés soumis aux vérificateurs. 

 Absence de preuve de transmission des procès-verbaux d’ouverture des plis aux 

soumissionnaires. 

Les résultats exposés ci-après concernent les constats d’ordre général, les plus récurrents, 

relevés par les différents auditeurs à la fin de leurs travaux. Certains points spécifiques 

sont confinés dans les rapports individuels établis pour chaque autorité contractante 

auditée et disponibles sur le site web de l’ARMP (www.armp.sn). 
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3. SYNTHÈSE DES RAPPORTS DU GROUPE I (CABINET BSC)

Les travaux du groupe I ont couvert les opérations de passation des marchés de dix-huit 
(18) autorités contractantes, dont 9 auditées au titre de la gestion 2018 et 09 au titre de 
la gestion 2019, sur les vingt-deux (22) qui constituent leur périmètre de contrôle (les 
dossiers des communes de Daketely, Ethiolo, Madina Baffé et Médina Chérif n’ont pas été 
transmis au consultant pour une revue à distance, comme sollicité par ce dernier qui n’a 
pas pu faire le déplacement pour raison de Covid-19). 
Les 18 autorités contractantes ont présenté 767 marchés pour une valeur estimée à 
619 milliards F CFA. Les contrôles et vérifications effectués ont porté sur un échantillon 
représentatif de 459 marchés d’une valeur totale estimée à 597 milliards 
F CFA, soit un taux de couverture globale de 60,25 % en nombre et de 96,47 % en valeur.
La répartition des marchés présentés et des marchés revus au titre des gestions 2018 et 
2019 se présente comme suit, par autorité contractante :   

TABLEAU 2 : Répartition des marchés présentés et revus en nombre et en valeur 
par Autorité contractante            
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Il ressort de l’analyse du Tableau que l’échantillon du Groupe 1 est constitué, dans sa plus grande 

partie, par des ministères et structures déconcentrées (6/18) soit 33,33 %, suivis des collectivités 

territoriales (2/18) soit 11,11%, des agences (5/18) soit 27,78 %, des établissements publics (3/18) 

soit 16,67 % et des sociétés nationales (2/18) soit 11,11 %. 

TABLEAU 3 : Répartition des marchés présentés et revus par mode de passation  
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Les demandes de renseignements et de prix simple et à compétition restreinte représentent, pour 
les autorités contractantes du Groupe 1, le mode de passation des marchés privilégié en nombre 
(41,59 %) bien que faibles en valeur (0,45 %). Les appels d’offres ouverts représentent 24,12 % 
du nombre de marchés passés et 67,88 % de leur valeur. Les avenants représentent 18,77 % du 
nombre et 23,88 % de la valeur des marchés passés. Les ententes directes représentent 3,39 % 
du nombre et 5,66 % de la valeur des marchés passés.

Cette distribution montre que 69  % des acquisitions effectuées au titre des exercices sous 
revue ont donné lieu à la mise en œuvre de procédures concurrentielles ouvertes (AOO, 
DRP-CO) conformément à l’obligation de mise en concurrence pour la dévolution des marchés.  

- PRINCIPAUX CONSTATS

Tableau 4 : Principaux constats du Groupe I
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12 

Introduction d’une 
clause de révision 
des prix dans des 
avenants, alors 
qu’aucune 
modification des 
modalités 
d’exécution des 
marchés ne peut 
justifier 
l’introduction d’une 
telle disposition, 
dès lors qu’elle 
n’avait pas été 
revue dans le 
marché de base. 

Un avenant ne peut pas 
avoir pour objet 
l’introduction d’une clause 
de révision des prix non 
prévue dans le marché de 
base. L’autorité 
contractante pourrait 
explorer d’autres pistes de 
résolution de cette difficulté 
subséquente à la mise à 
jour des études et au 
redimensionnement de la 
chaussée telle que 
l’application de la clause 
d’indemnisation.  

 
 
 
 
1 

 
 
 
 

2 

Personne 
responsable des 
marchés, 
Cellules de 
passation des 
marchés,   

 
 
 
 
13 

Lancement de la 
procédure de 
passation d’un 
marché de travaux 
en amont de la 
mise à jour des 
études avec pour 
effet des 
modifications 
substantielles des 
options techniques 
et de la masse des 
travaux et la 
conclusion 
subséquente 
d’avenants.  

Veiller à une correcte 
planification des 
acquisitions et une bonne 
articulation entre les 
marchés d’études et les 
marchés de travaux.   
 

 
 
 
 
1 

 
 
 
 

2 

Personne 
responsable des 
marchés, 
Cellules de 
passation des 
marchés,  

 
14 
 

Importantes 
modifications des 
options techniques 
et de la masse des 
travaux 
aboutissant à des 
changements 
substantiels des 
conditions initiales 
de mise en 
concurrence.  

Le DAO du marché de 
travaux aurait dû être 
révisé et une nouvelle 
procédure lancée pour la 
sélection de prestataires. 

 
1 

 
2 

PRM, CPM 

 
15 
 

Introduction de prix 
nouveaux dont 
l’impact sur la 
masse globale des 
travaux dépasse 
les limites prévues 
par le CCAG. 

Se conformer au CCAG qui 
limite l’impact des prix 
nouveaux à 15% de la 
masse globale  des travaux. 

 

 
1 

 
2 

PRM, CPM 
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22 

Exécution 
anticipée de 
prestations avant 
l’approbation du 
marché en 
violation de l’article 
44 du COA au vu 
du contenu des 
journaux de 
chantier. 

Eviter l’exécution anticipée 
des prestations et la 
conclusion subséquente 
de marchés régularisation. 

 
3 

 
8 

 
PRM, CPM. 

 
 
23 

Prise de 
possession 
anticipée de 
l’ouvrage sans 
établissement 
préalable d’un 
procès-verbal 
contradictoire 
d’état des lieux. 

Toujours établir un procès-
verbal contradictoire d’état 
des lieux avant la prise de 
possession d’un ouvrage.  

 
 
1 

 
 

1 
 

 
 
PRM, CPM. 

 
 
24 

Absence de 
réponse de 
l’autorité 
contractante à 
l’invitation de 
l’entreprise pour 
organiser la 
réception de 
l’ouvrage induisant 
un risque 
subséquent de 
réception judiciaire 
à la demande de 
l’entreprise et de 
paiement en 
réparation des 
dommages subis 
du fait de la non-
restitution de la 
garantie de bonne 
exécution et de la 
retenue de 
garantie. 

Organiser la réception de 
l’ouvrage pour ne pas 
exposer l’autorité 
contractante au risque de 
devoir supporter le coût de 
réparation des désordres 
et malfaçons, car en 
l’absence de réception, la 
garantie décennale ne peut 
pas entrer en vigueur.  

 
 
1 

 
 

1 

 
 
PRM, CPM. 
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Liquidation et 
certification au 
bout de six mois de 

Eviter l’exécution anticipée 
des prestations 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

s’appliquent aussi aux 
procédures de DRP-CR qui 
sont des procédures 
restreintes de mise en 
concurrence. 
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27 

Rejet de l’offre 
d’un 
soumissionnaire 
au stade de 
l’examen 
préliminaire, pour 
défaut de 
soumission de 
références en 
matière de travaux 
similaires. Il s’agit 
d’une inversion de 
l’ordre de mise en 
œuvre du contrôle 
des critères de 
recevabilité et de 
conformité des 
offres à effectuer 
avant le contrôle 
des critères de 
post-qualification 
du candidat. 

Éviter la confusion entre le 
contrôle des critères de 
recevabilité et de 
conformité qui s’attachent 
à l’offre et le contrôle des 
critères de post-
qualification qui s’attachent 
au soumissionnaire. 
 
 
 

 
6 

 
15 

 
CM, CPM, CTE 
  

28 Non-respect de la 
simultanéité de la 
transmission des 
lettres d’invitation 
à soumissionner, 
en violation de 
l’article 3.2.2 de 
l’arrêté n° 00107 
du MEF en date du 
07 janvier 2015. 

Veiller à la transmission 
simultanée des lettres 
d’invitation à 
soumissionner aux 
candidats.  

8 52 PRM, CPM. 

29 Manquement au respect 
de l’obligation de publier 
les avis d’attribution des 
DRP dans le portail des 
marchés publics en 
violation de l’article 4 de 
l’arrêté n°107 du MEF 
en date du 7 janvier 
2015. 

Se conformer aux 
exigences de l’article 
4 de l’arrêté n°107 du 
MEF. 

 
12 

 
107 

 
CPM. 

30 Signes de collusion en 
violation du principe de 

Veiller à la 
transparence des 
procédures 

5 11 CM, CPM. 

transparence édicté par 
l’article 24 du COA.  
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marchés publics en 
violation de l’article 86 du 
CMP. 
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mainlevée des
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commissions des 
marchés et/ou des 
comités techniques 
d’évaluation à mettre en 
œuvre les processus 
d’évaluation des offres et 
d’attribution des 
marchés dans le délai 
réglementaire, est un 
indicateur de conformité 
et de performance à 
suivre dans le Tableau 
de bord de la passation 
des marchés.    

44 Non-respect de l’article 
67-4 du CMP sur 
l’ouverture des plis. 

Se conformer à l’article 
67-4 du CMP. 

10 50 CPM 
 

 
 
 
 
45 

Constitution inadéquate 
des listes restreintes 
dans les procédures 
d’appel d’offres restreint 
aboutissant à une 
absence de réelle 
concurrence. 
Il a été noté, dans une 
procédure d’appel 
d’offres restreint déroulée 
au niveau d’une autorité 
contractante et attribuée 
pour un montant de 2 561 
987 745 F CFA TTC, qu’à 
la date et à l’heure limite 
de soumission, seules 
deux (02) candidats sur 
cinq (05) candidats ont 
proposé une offre. Ce 
résultat illustre un 
manquement au respect 
de l’obligation de réelle 
mise en concurrence des 
candidats (article 74-1 du 
CMP).   

Les dispositions 
réglementaires qui 
encadrent les procédures 
d’appel d’offres restreint 
devraient, à notre avis, 
être revues pour aller vers 
l’obligation pour les 
autorités contractantes, 
de publier la liste 
restreinte des candidats 
pressentis sur le site des 
marchés publics 
préalablement à la 
transmission des lettres 
d’invitation à 
soumissionner pour 
permettre, à d’autres 
prestataires qui estiment 
disposer des capacités 
techniques, 
professionnelles et 
financières requises, de 
se manifester avant la 
constitution de la liste 
restreinte définitive.  Cette 
évolution de la 
réglementation 
permettrait de mieux 
encadrer les modalités de 

 
 
 
 
 
 
 
2 

 
 
 
 
 
 
 

2 

 
 
 
 
 
 
 
ARMP,  
PRM, CPM 
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Il ressort de l’analyse du Tableau que l’échantillon du Groupe II est constitué, dans sa plus 

grande partie, par des établissements publics (12/25) soit 48 %, suivis des ministères et 

structures des déconcentrées (6/25) soit 24%, des collectivités territoriales (5/25) soit 20 
% et des agences (2/25) soit 8 %.  

 

TABLEAU 7 : Récapitulatif en nombre et en valeur des marchés  présentés et revus 
par les 25 AC 

 

 PRINCIPAUX CONSTATS 
 

 CONCERNANT LE DISPOSITIF ORGANISATIONNEL 
 
 INSUFFISANCE DU DISPOSITIF ORGANISATIONNEL 

Pour 12 AC sur les 25 auditées, les membres de la Commission des marchés ont été 

nommés tardivement, contrairement aux dispositions des articles précités.   

  

Mode de 
passation 

Marchés passés Marchés audités % marchés audités 
 Nombre  Montant  Nombre  Montant Nombre Montant 

AOO 132 92 817 277 381 46 82 241 311 042 35% 89% 
AOR 2 60 226 094 407 2 60 226 094 407 100% 100% 
DP 18 2 136 369 604 5 1 092 908 209 28% 51% 
DRP 
Simple 

239 322 714 622 94 148 428 255 39% 46% 

DRPCR 484 5 504 829 776 211 2 619 651 223 44% 48% 
DRPCO 107 2 985 350 043 35 1 217 067 480 33% 41% 
Entente 
directe  

29 1 863 070 629 29 1 863 070 629 100% 100% 

Avenant  90 10 909 705 308 19 6 998 271 671 21% 64% 
ACCORD 
CADRE 

1 11 838 064 445 1 11 838 064 445 100% 100% 

Total  1 102 188 603 476 215 442 168 244 867 361 40% 89% 
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NON-TRANSMISSION DU RAPPORT ANNUEL : Il a été constaté que 12 AC sur les 25 auditées 

n’ont pas établi ou transmis le rapport annuel sur la passation et l’exécution des marchés 

destiné à la DCMP et à l’ARMP, en violation de l’article 144 du CMP. 

 
 DÉFAILLANCE DANS L’ARCHIVAGE DES DOSSIERS 

L’un des principaux constats de l’audit réside dans la carence de l’archivage des 

documents de marchés. Pour la plupart des marchés ayant fait l’objet de revue dans le 

cadre des travaux du Groupe II, le consultant n’a pas pu disposer de l’ensemble des 

pièces y relatives, ce qui a constitué une véritable limitation à ces travaux. Il a été 

constaté que les CPM elles-mêmes, faute de moyens humains et matériels adéquats, ne 

parviennent pas à archiver exhaustivement les documents. De plus, les administrateurs 

de crédits ne communiquent pas systématiquement les pièces relatives à l’exécution des 

marchés aux CPM. Ce dernier constat a été particulièrement persistant, car les pièces 

relatives à l’exécution (ordre de service de démarrer, situation des paiements, PV de 

réception, rapports dans le cas des marchés de consultants, état d’application des 

pénalités de retard, copies des garanties de bonne exécution) ont presque fait défaut 

dans la plupart des cas, ce qui a rendu impossible une appréciation approfondie des 

modalités d’exécution des marchés. 

 

 MANQUEMENTS SUR LA CAPACITÉ JURIDIQUE DES SOUMISSIONNAIRES  
Il n’a pas été possible de s’assurer, dans certains cas, de la réalité de la capacité juridique 

des soumissionnaires. Ce constat a été noté pour près de 63 % des marchés auditées et 

concerne principalement 6 AC. 

 
 ABSENCE DE SIMULTANÉITÉ DANS LA TRANSMISSION DES LETTRES D’INVITATION  

Il a été constaté que l’envoi des lettres d’invitation aux candidats n’est pas simultané. Ce 

constat concerne 9 % des marchés de DRP examinés. 

 
 DÉFAUT DE PUBLICATION DES AVIS D’ATTRIBUTION DÉFINITIVE 

Les avis d’attribution définitive ne sont pas publiés sur le portail des marchés publics, en 

violation des dispositions précitées. Ce constat concerne 52 % des marchés examinés et 

concerne toutes les AC. 
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 NON APPROBATION DU PROCES-VERBAL D’ATTRIBUTION PROVISOIRE 
Les procès-verbaux d’attribution provisoire ne sont pas approuvés par l’autorité 

compétente, en violation des dispositions de l’article 83 alinéa 2 et 3 du décret 2014-1212 

du 22 septembre 2014 portant CMP. Ils concernent 41 % des marchés audités au cours 

de cette gestion.  

 

 NON APPLICATION DES PÉNALITÉS DE RETARD DANS L’EXÉCUTION DES TRAVAUX 
Des lenteurs ont été notées dans l’exécution des marchés et aucune pénalité de retard 

n’a été appliquée, en violation des articles précités. C’est le cas pour 15 % des marchés 

examinés. 

 

 NON INSCRIPTION DES MARCHÉS DE DRP DANS LE PPM 
Certains marchés de DRP passés par les AC ne sont pas inscrits sur le PPM. Ce constat 

a été noté pour 5 % des marchés audités et concerne une seule AC. 

  
 ABSENCE DE REVUE PAR LA CPM DES MARCHÉS QUI N’ATTEIGNENT PAS LE SEUIL DE 

REVUE DE LA DCMP 
L’avis de la CPM, pour les marchés n’atteignant pas le seuil de revue de la DCMP, n’est 

pas systématiquement recueilli. C’est le cas pour 53 % des marchés examinés.  

Il y a lieu de noter que pour les marchés n’ayant pas atteint le seuil de revue de la DCMP, 

l’examen préalable du DAO, du rapport d’évaluation, des PV d’attribution provisoire et du 

contrat est du ressort de la CPM qui joue, pour ce faire, le même rôle que la DCMP. C’est 

pourquoi il est impératif qu’elle émette un avis écrit sur ses éventuels constats, lequel avis 

matérialisé participe au renforcement de capacités des autres acteurs. 

 

 DES PROCÉDURES DE PASSATION TROP LONGUES  
 Des procédures de passation très longues, pouvant aller de 6 mois à plus d’un an, ont 

été notées en contradiction avec le principe d’économie et d’efficience de la procédure 

d’acquisition telle qu’édictée par l’article 2 de la Directive n°04/2005/CM/UEMOA. Ce 

constat concerne 9 % des marchés examinés et 6 AC sur les 25 auditées. 

 
 NON-RESPECT DU DELAI D’ATTRIBUTION  
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Les délais de 15 jours pour les AOO et 7 jours pour les DRPCO entre l’ouverture des 

offres et l’attribution provisoire ne sont pas respectés, en violation des articles précités. Ce 

constat concerne 6 % des marchés et 11 AC. 

 

 CAPACITÉS INSUFFISANTES DE CERTAINS ACTEURS  
Certains agents des organes de passation de marchés (CPM, Commission des marchés) 

n’ont pas reçu de formation spécifique dans le domaine. Il s’agit souvent d’agents affectés 

à ces tâches sans véritables mesures d’accompagnement en matière de formation. C’est 

le cas notamment au niveau de 2 collectivités locales. 

Cette insuffisance dans la formation est particulièrement ressentie dans la qualité des 

dossiers d’appel d’offres et des rapports d’évaluation des offres, mais également dans la 

gestion des marchés sur le SYGMAP. Le même constat est valable pour les personnes 

morales de droit privé et des collectivités locales. 

 

 CUMUL DE TACHES INCOMPATIBLES ENTRE LES FONCTIONS DE PRM ET DE MEMBRES DES 

COMMISSIONS  
Au niveau de 7 AC sur les 25 audités, des incompatibilités ont été notées entre président 

ou membre de la commission des marchés, PRM et/ou membre de la commission de 

réception. 

En effet, en cumulant les fonctions de membre de la commission signant les PV et 

personne responsable des marchés (par la signature des marchés), les principes de base 

en termes de contrôle interne, ainsi que ceux de transparence et d’éthique édictés par le 

Code des marchés publics ne sont pas respectés. 

 

 NON MATÉRIALISATION DE LA REMISE DES PROCÈS-VERBAUX D’OUVERTURE DES OFFRES AUX 

CANDIDATS PRÉSENTS  
Pour 14 AC sur les 25 audités, aucune preuve de la transmission des copies de procès-

verbaux d'ouverture des plis aux représentants des candidats présents à l'ouverture des 

plis, n’a été produite à la revue. 

 

 MANQUE DE TRANSPARENCE DANS CERTAINES PROCÉDURES D’ACQUISITION 
Les procédures de passation des marchés ne sont pas toujours transparentes. Pour  

26 % des marchés, il a été relevé les constats ci-après : 
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 des entreprises sont consultées sur la quasi-totalité des acquisitions par DRP et se 

partagent, à tour de rôle les marchés. 2 AC  

 Une forte ressemblance des offres et des lettres de soumission. 2 AC 

 Consultation de fournisseurs dont l’objet social est sans lien avec le marché ou 

évoluant  dans tous types de secteurs (12 AC) ; 
 

• CONCERNANT LE MODE DE PASSATION 
Les principales anomalies suivantes ont été relevées sur les 442 marchés du Groupe II 

examinés. 

 

 La nomination tardive des membres de la commission des marchés a été relevée 

auprès de 12 AC sur les 25, soit 48 %. 

 

 Le défaut de publication des attributions provisoires et définitives touche 52 % des 

contrats examinés pour la période. Cette irrégularité mérite d’être revue, surtout 

pour les DRP, car elle risque d’obérer les statistiques sur les DRP. Il y a lieu de 

noter, à ce niveau, que les AC se plaignent de l’inaccessibilité du SYGMAP et des 

difficultés rencontrées pour faire les saisies à chaque étape de la procédure. Ce 

constat est d’autant plus noté lorsqu’il s’agit de marchés de produits 

pharmaceutiques pour lesquels ce sont des centaines de lots par moments qui sont 

passés, ou de marchés sur financement extérieur pour lesquels les seuils de 

passation diffèrent de ceux de la procédure nationale. 

 

 Le défaut d’information immédiate des candidats non retenus a été relevé avec une 

fréquence d’occurrence de 31 %. Le constat concerne toutes les modes de 

passation. 

 

 La non-approbation des procès-verbaux d’attribution touche 41 % des marchés 

examinés. 

 

 Le cumul de tâches incompatibles entre PRM, membre de la commission des 

marchés et/ou de la commission de réception et la participation de la CPM comme 
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membre de la sous-commission à l’évaluation a été relevé auprès de 7 AC sur les 

25 audités, soit 28 %. 

 

 L’absence de preuves de transmission des PV d’ouverture des plis aux principaux 

soumissionnaires a été relevée avec une fréquence de 19 %, tout comme le défaut 

d’évaluation des capacités juridiques des soumissionnaires qui touche 14 % des 

marchés examinés. 

 

 Le défaut d’avis de la CPM sur les marchés n’atteignant pas le seuil a été relevé 

avec une fréquence d’occurrence de 53 %. 

 

 Le défaut de transmission (ou la transmission tardive) du rapport annuel a été relevé 

avec une fréquence d’occurrence de 39 %. 

 

 La non-application des pénalités pour retard a été relevée avec une fréquence de 

15 %. 

 

 Le manque de transparence dans les procédures de passation a été relevé avec 

une fréquence de 26 %. 

 

 Constats spécifiques sur les marchés par entente directe 
 

Vingt-neuf (29) marchés conclus par entente directe ont été examinés pour le compte du 

Groupe II.  

Pour les vingt-neuf (29) marchés, il faut noter l’absence du compte rendu détaillé destiné 

à l’ARMP et au Premier ministre. 

 Pour quatorze (14) des marchés, la procédure de passation est conforme aux 

dispositions du CMP. A noter le délai anormalement long (3 à 6 mois), entre la 

signature du contrat et son approbation pour trois d’entre eux. 

 Pour quatorze (14) autres, la procédure de passation n’est pas conforme aux 

dispositions du CMP. 

.
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III
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1 CONTENTIEUX DANS LES MARCHES PUBLICS : 
   ACTIVITES DU COMITE DE REGLEMENT DES DIFFERENDS
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Source : ARMP 

– Décisions par mode de passation : 
 

En 2018, sur les décisions définitives du CRD, 155 concernent des 

procédures de passation de marchés, contre 180 en 2019, soit un nombre 

total de 335 décisions sur la période 2018-2019. 

Tableau 5 : Répartition des décisions par mode de passation en 2018 et 2019 

 

 

 

 

 

 

 

Source : ARMP 

 

MODE DE PASSATION Nombre 2018 Nombre 2019 
AOO 96 98 
AOR 6 5 
DRPCO 14 22 
DRPCR 7 7 
AMI 2 6 
ENTENTE DIRECTE 17 16 
AOI 6 20 
AVENANT 7 6 
TOTAL  155 180 
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Décisions par nature de marché
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Source : ARMP 

 

Tableau 7 : Evolution des décisions du CRD de 2008 à 2019 

année nombre 
2008 75 
2009 111 
2010 142 
2011 256 
2012 170 
2013 394 
2014 358 
2015 365 
2016 398 
2017 256 
2018 187 
2019 204 

Source : ARMP 

 
 

 

nature
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Au total

contrats

et le démarrage des enseignements.

ACTIVITES DE FORMATION
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5. ACTIVITES INTERNATIONALES
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C

C

Banque Islamique de

 Développement et de plusieurs partenaires techniques et financiers du Sénégal ainsi que



RAPPORT ANNUEL ARMP / 2018-19122 127

1. GESTION BUDGETAIRE

2.  EVOLUTION DU BUDGET ENTRE  2018 ET 2019

3. EVOLUTION DU BUDGET D’INVESTISSEMENT ET DE FONCTIONNEMENT 
    ENTRE  2018 ET 2019 
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4. EVOLUTION DU BUDGET DES RESSOURCES ENTRE  2018 ET 2019
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7. FRAIS DE FONCTIONNEMENT
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8. GESTION DU PERSONNEL
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1. ACTIVITES DE COMMUNICATION
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2. ACTIVITES DE PUBLICATION ET DE DIFFUSION
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Mamadou DIA

Boubacar SAMB Mbareck DIOP

Alioune Badara FALL Moundiaye CISSE Khady Fall TALL

 
Alla Sène GUEYE

Oumar SAKHO Aïssé Gassama TALL

LES MEMBRES DU CONSEIL
DE REGULATION

Représentant le Président de la République 
Président du Conseil de Régulation 

Représentant le Ministre des 
Finances et du Budget

Représentant le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice

Représentant le Mouvement 
des Entreprises du Sénégal (MDES)

Représentant le Conseil national 
du Patronat (CNP)

Représentant la Confédération nationale
 des Employeurs du Sénégal (CNES)

Ancien Bâtonnier
Barreau

Directeur exécutif de l’ONG 3D Présidente de l’Association 
des Femmes Entrepreneures
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Papa Mar DIAGNE
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